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REGLEMENT DE l'ÉPREUVE 

- Relais running 
- Promenade Pierre Vernier (côté CAN) 



Partenaires 
 
 
 
 
 
 
 

 



     Horaires et Pointage 

Comment s’inscrire ? 

Les inscriptions se font sur le site inlive.nc. jusqu’au 30/11/25 

Vous devez fournir votre N° de licence, ou bien un pass compétition en téléchargement avec certificat 
médical. 
Pour les enfants une autorisation parentale est demandée. 

Pour toutes informations complémentaires vous pouvez contacter l’organisation à 
nat.viratelle@hotmail.fr  
Nathalie Viratelle Présidente OLYTRI 76.74.37 

 
 

 
 
 

 

 
TIME 

 

 
ACTIVITÉS 

 

 
16h30 

 

 
Emargement 

 

 
17h15 

 

 
Briefing 

 

 
17h30 

 

 
Départ Femmes / Hommes / Familles 

 

 
18h30 

 
 

Remise des prix 

mailto:nat.viratelle@hotmail.fr


 

Course à pied 

   1er Relayeur 1 tour de 2kms 
2ème tour de 2kms 

= 4kms 
3ème tour de 2kms 

= 6kms 

    2ème Relayeur  1er tour de 2kms 
2ème tour de 2kms 

= 4kms 

3ème Relayeur   
1 tour de 2kms 

= 2kms 

 
 
 
 
 
 
             
          
 

 

Distances 



Informations générales 
 

LICENCES et  PASSCOMPETITION  

Inscriptions des licenciés compétition Fédération Française de Triathlon : fournir la licence de 
triathlon en cours de validité pour l'année de la course. 

Pour les non-licenciés ou licenciés Loisir ou dirigeant FFTRI, un Pass-compétition doit être 
souscrit directement auprès de inlive.nc qui vous donnera un N° de Pass Compétition. Les 
modalités pour souscrire le Pass Compétition sont en ligne sur le site inlive.nc. Le N° de Pass 
Compétition obtenu lors de la souscription doit être indiqué au moment de l'inscription en ligne. 
La présentation d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport en 
compétition datant de moins de 1 an à la date d'inscription est obligatoire. 

 

Toute inscription non complète ne sera pas validée : 
Pour les licenciés compétition : Licence 2025 à télécharger 
Pour les licenciés Loisir/Dirigeant : Certificat médical, N° Pass Compétition, N° de Licence, Nom du club 
Pour les non licenciés : N° Pass Compétition, Certificat médical, Indiquer NON Licencié et Pas de Club 

 

REGLEMENTATION APPLICABLE 
 
Règles de course selon la réglementation sportive de la Fédération 

 
Française de Triathlon, consultable sur : http://www.evreuxactri.com/medias/files/2020-rgs-2020.pdf Aide 
extérieure interdite. Les décisions d’arbitre sont sans appel. Respect des commissaires. 

 
Les concurrents doivent se conformer aux directives des officiels et des commissaires. L’organisation 
est couverte par une assurance à responsabilité civile. 
L’organisation décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol de matériel. Une équipe médicale est présente 
sur le parcours. Elle se réserve le droit d’arrêter tout participant dont elle jugerait l’état de santé incompatible 
avec la poursuite de la course. 

 

DROIT AL'IMAGE 

 
Chaque coureur (ou représentant du coureur lorsque celui-ci est mineur) autorise l’organisation à utiliser 
toutes les image sur lesquelles il pourrait être identifié dans le cadre des documents promotionnels et 
publicitaires nécessaires pour les années suivantes. Toutes publications d’images ou résultats sur les réseaux 
sociaux devront indiquer le nom de l’organisateur Olympique de Nouméa triathlon ou Olytri. 

 

RESPONSABILITE 

 
L’organisation est couverte par une police d’assurance Responsabilité Civile FFTRI. Vu la nature de 
l’épreuve, les difficultés d’accès au parcours et le temps d’intervention ne pourront être retenus pour un 
recours contre l’organisation ; L’organisation n’est pas responsable des vols de matériel qui pourraient 
intervenir sur le site ou sur le parcours. 

http://www.evreuxactri.com/medias/files/2020-rgs-2020.pdf


Transitions 

Information aux équipes 

Briefing avant l’épreuve 

Code de bonne conduite 

 

 

 

Les membres de l’équipe doivent porter la puce cheville gauche. 
Les relayeurs devront respecter la zone de transition pour partir sur le parcours course à pied. 

 

Les relayeurs 2 et 3 devront se placer dans la zone de transition une fois que leur coureur sera parti sur le 
parcours. Il incombe de la responsabilité de chaque membre de l'équipe de ne pas être en retard pour 
prendre son relai... Tout relai pris en dehors de la zone de transition entrainera la disqualification de 
l'équipe. 

 

Les informations ci-dessus sont considérées comme votre briefing. Un rappel du parcours en cas de 
modifications ainsi que le règles de sécurité seront rappelés 15 minutes avant le départ. 

 

Course à pied 

Une station de boisson sera mise à disposition dans la zone d'arrivée, 
veuillez l'utiliser pour assurer une bonne hydratation. 
Veuillez rester sur le parcours de course à tout moment (droite), sauf en cas de dépassement. 
Le torse doit être couvert en tout temps pendant la course. 
Le coureur ne doit pas être accompagné par un cycliste lors de l’épreuve 
  

         Classement - Remise des prix 

Le classement se fera à l'arrivée des 3 coureurs de l'équipe dans leurs catégories respectives : Des 
récompenses seront remises à la 1ère équipe de chaque catégorie : 

1ère équipe femme 
1ère équipe homme 
1ère équipe mixte 
1ère équipe jeunes (45ans et -) 
1ère équipe vétérante (150ans et +) 
1ère équipe famille 

 

Afin de garantir et demain tenir une atmosphère sûre, amusante et agréable pour nos participants, 
l’Olympique de Nouméa Triathlon souhaite qu’un code de conduite soit respecté lors de ses épreuves. 
- Respect des bénévoles. 
- Respect du règlement. 
- Respect de l’environnement (les épreuves de OLYTRI ont le Label triathlon durable). 
- Respect des athlètes féminines (les épreuves de OLYTRI ont le Label Mixité). 

- Respect des enfants 

En cas de violations de ce code, l’Olympique de Nouméa Triathlon se donne le droit d’exclure 
définitivement l’athlète ou les parents des épreuves sportives futures organisées par OLYTR
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